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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIERES 

 
 

Appel d’offres ouvert 
Articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 

commande publique 

 
MARCHE N : 2569R06AO 

SERVICES D'ASSURANCE POUR LES CCI DE LA 
REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, LEURS 
ETABLISSEMENTS GERES ET STRUCTURES 

ASSOCIEES 

 
LOT N° 8 

ANNULATION MANIFESTATION 

 
POUVOIR ADJUDICATEUR 

CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes 

Centrale d’Achats de CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes 

32 Quai Perrache - CS 10015 

69286 LYON CEDEX 02 

Site web : www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr 

Profil acheteur : www.marches-publics.gouv.fr 

Cellule régionale de la commande publique : marches@auvergne-rhone-alpes.cci.fr 

 
Les dispositions contenues dans ce cahier des charges (CCTP) prévalent sur les 

conditions générales de l’assureur auxquelles elles sont annexées. 
 

Les conditions générales de l’assureur complètent les dispositions non prévues par 
le cahier des charges. (CCTP) 

 

Les réserves émises par l’assureur et annexées à l’acte d’engagement font partie 
intégrante du contrat et prévalent sur le cahier des charges (CCTP) 

  

 MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES  

http://www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr/
http://www.marches-publics.gouv.f/
mailto:marches@auvergne-rhone-alpes.cci.fr
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1-ASSURES 

 
 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de région AUVERGNE-RHONE-ALPES 
agissant tant pour son compte que pour celui des chambres de commerce et 
d‘industries Territoriales, leurs établissements gérés et structures associées.  
 

- CCIT 38G Grenoble 

 2-MANIFESTATIONS ASSUREES 
 

Tous les séminaires, colloques, conférences, manifestations qui ont lieu tant dans les locaux 
des CCI, notamment les hôtels consulaires, ainsi que lorsque les CCI accueille des 
manifestations organisées dans les locaux des CCI.  

3-OBJET DE LA GARANTIE 
 

La garantie couvre les conséquences pécuniaires résultant de l'annulation totale, de 
l’interruption ou de l’ajournement de toutes manifestations programmées résultant d'une 
circonstance soudaine et fortuite entièrement hors du contrôle de l'assuré. 
 

Cette annulation totale, interruption ou ajournement doit s'être imposé entre la date de prise 
d'effet et la date prévue de clôture d la manifestation ou la date d'expiration de la garantie si 
cette dernière est antérieure. 
 

 

4-Les exclusions 

- Ne sont pas garanties les annulations, interruptions ou ajournements résultant 

- De toute circonstance antérieure à la prise d'effet de la présente garantie lorsque l'assure 

en avait connaissance ou lorsqu'elle était notoirement connue dans sa profession ; 

- De tout évènement autre qu'un congrès, une convention, un séminaire, un spectacle, un 

concert, une foire ou un salon professionnel ; 

- De l'absence de toute personne ou animal dont la participation était prévue et 

indispensable a la réalisation de l'évènement ; sauf si cette absence est due à un 

accident ou une maladie survenant après la date de programmation de l’évènement 

- De tout manque de fonds nécessaires à la réalisation de l'évènement ; 

- Du manque de succès, de public ou de participants ; 

- De la rupture de l'un ou de plusieurs des contrats relatifs à la production de l'évènement 

sauf si elle est due à une circonstance soudaine-et fortuite hors du contrôle des parties 

contractantes ou de celui des personnes indispensables à la réalisation de l'événement ; 

- D’un acte intentionnel ainsi que d’un dol, de fraude ou de tout acte pénalement réprime 

commis par l'assure avec sa complicité ou sous ses directives ; 

- De toute décision de nature judiciaire ou administrative sauf si elle est fondée sur une 

circonstance soudaine et fortuite hors du contrôle de l'assuré ou de celui des personnes 

indispensables à la réalisation de l'événement ; 

- De tout   conflit   social   au   sein   de   la   collectivite   ou   de ses prestataires ; 

- De toutes pertes résultant directement ou indirectement d'épidémies ou risques 

d'épidémies qui nécessiteraient des mesures de sante publique de la part des autorités 

empêchant la tenue de l'évènement, y compris l'accès au site où il devait avoir lieu. 
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5-CLAUSES PARTICULIERES 

La garantie sera étendue à l’annulation résultant : 
- de la pénurie forcée de public provoquée par l’assuré suite à des circonstances rendant 

l’accès du public à la manifestation difficile, ou rendant celle-ci quasi impossible 
- d’un deuil national   
- D’un décès, accident grave, maladie grave ou deuil familial de l’organisateur  

 
 

 

6-MONTANT DE LA GARANTIE ET INDEMNISATION 

L’indemnisation est garantie à concurrence d’un capital maximum de 200.000€ par 
manifestation  

1) Les Évènements organisés : Pour la perte des frais engagés et la perte de 
recette escomptée dans la limite de 150.000 € 

2) Les évènements accueillis : Pour la perte de recette constitués par la location 
des lieux dans la limite de 150.000 €  

 
L’engagement maximum de l’assureur est fixé à 1.0000.000 € par année d’assurance 
 
 

7-FRANCHISES 

 
Une Franchise de 1.000 € par sinistre et dans la limite de 5.000 € par année 
d’assurance. 
 
 

8-ASSIETTE DE PRIMES 

 
la prime sera calculée sur le chiffres d’affaires des manifestations 

 

 

Annexes 

- sinistralité 

- Présentation technique 


